
 

     

 

  
                        
 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
                                                                                                                                                           
 

 

 

                              
                  

 

 CS Conduite de Production 

 en Agriculture Biologique, 

 Commercialisation 

 

Acquérir une spécialisation dans l’agriculture 

biologique, développer ou conforter les 

compétences propres à la conduite d’une 

exploitation en agriculture biologique dans le 

cadre d’un projet de conversion ou 

d’installation en AB ou de salariat sur une 

exploitation AB. 

 

  depuis son élaboration, 

 Analyse du contexte, 

 Description du projet, 

 Des étapes de sa réalisation, 

 Identification de ses conséquences. 

 

  jusqu’à la réalisation des prestations, 

 Organisation, 

 Planification du déroulement de l’activité, 

 Planification du travail, 

 Analyse des résultats techniques et 

économiques. 

 

  et leur commercialisation. 

CS BIO 
Certificat de Spécialisation 
Conduite de Production 

en Agriculture Biologique, 

Commercialisation 

 
Site de Limoux du 7 mars 2016 au 10 octobre 2016. 

 

 Durée de la formation 

Formation en alternance sur 28 semaines (16 

semaines en centre et 12 semaines en entreprise), 

560 heures en centre et 420 heures en entreprise. 

 

 Niveau terminal d’études 

• Niveau IV (bac) 

 

Thèmes abordés 

 

 Règlementation et principes de l’AB. 

 Connaissance des agro-éco systèmes. 

 Techniques culturales. 

 Plan de conversion en AB. 

 Transformation et Commercialisation.   

CFPPA des Pays d’Aude 
 

EPLEFPA de Carcassonne 

Renseignements : 
 
CFPPA des Pays d’Aude  
SAI : 04.68.119.119 Mme DENAT 
 
 

 cfppa.pays-d-aude@educagri.fr 
 www.epl.carcassonne.educagri.fr 
 https://www.facebook.com/pages/CFPPA-des-Pays-dAude 

 https://twitter.com/cfppa11pa 
 http://cfppa-pays-d-aude.blogspot.fr/ 

 

 
 

 CS Conduite de Production 

 en Agriculture Biologique, 
 Commercialisation 

mailto:cfppa.pays-d-aude@educagri.fr
http://www.epl.carcassonne.educagri.fr/
https://www.facebook.com/pages/CFPPA-des-Pays-dAude
http://cfppa-pays-d-aude.blogspot.fr/


 

Formation 

Conditions d’admission 

 

Diplôme agricole de niveau IV ou autre 

diplôme ou titre homologué de niveau 

équivalent, et un an d’expérience 

professionnelle à temps plein, 

ou 3 ans d’expérience professionnelle à 

temps plein dans un autre secteur, 

Entretien de motivation, tests de 

positionnement. 

 

Diplôme 

 

Certificat de Spécialisation (niveau IV) du 

Ministère de l’agriculture validé par 4 unités 

capitalisables à acquérir dans un délai de 5 

ans. 

 
Rémunération 

 

Vous avez la possibilité de percevoir une 

rémunération dont le montant est calculé 

en fonction de votre situation à l’entrée en 

formation. 

Débouchés 

Organisation Objectifs 

  

4  UNITES  CAPITALISABLES  

 
 
   SYSTEME DE 
   PRODUCTION 
   ET  CONTEXTE                              
   DE L’AB 
     104 h 

 
 

 
UC1 

 
OTI 1 ORAGANISER LE SYSTEME DE PRODUCTION EN 
RESPECTANT  
LA REGLEMENTATION ET LES PRINCIPES DE L’AB  
 

 OI 11 Connaître les principes et la réglementation de l’AB 

OI 12 Etablir une stratégie commerciale cohérente par rapport à la filière AB et 

Aux attentes des consommateurs 

 OI 13 Choisir un système de production adapté à l’exploitation et à 
l’environnement en respectant les principes de l’AB 
OI 14 Organiser les activités de conduite de l’exploitation en AB 

 
  GESTION   
  TECHNIQUE  
     200 h 
 

 
UC2 

 
OTI 2 METTRE EN ŒUVRE LES TECHNIQUES DE 
PRODUCTION SPECIFIQUES A L’AB 

 
  OI 21 Connaître les itinéraires techniques de production en AB 

OI 22 Choisir les techniques de production adaptées aux objectifs et 
contraintes du système de production 
OI 23 Réaliser les opérations de production 

 OI 24 Assurer le suivi technique des productions conduites 

 
  GESTION             
ECONOMIQUE 
   104 h 
 
 

 
UC3 

 
OTI 3 ANALYSER LES RESULTATS TECHNICO-
ECONOMIQUES DES PRODUCTIONS CONDUITES EN AB 

 OI 31 Assurer la gestion technico-économique 

OI 32 Situer les résultats technico-économiques 

 OI 33 Elaborer un plan de conversion ou d’installation en AB 
 
  GESTION      
  COMMERCIALE             
ET     
  TRANSFORMA -    
TION   
   144 h 

 

UC 4  OTI 4 ASSURER LA TRANSFORMATION ET LA MISE EN                                                                
MARCHE DES  PRODUITS 

 

 

 

 

 

 OI 41 Assurer la gestion technico-économique 

OI 42 Réaliser les opérations de transformation, de conservation et de 
conditionnement 

 OI 43Assurer la promotion et la mise en vente des produits 

 

 

Acquérir les connaissances et compétences 

professionnelles spécifiques à la conduite de 

production en agriculture biologique. 

Réaliser la transformation et la commercialisation 

des produits issus de l’exploitation en AB.  
 

 

Le secteur de l’agriculture biologique est en plein 

développement.  

 

De nombreuses opportunités s’offrent à vous. 

 

Dans ce cadre, le CS Conduite de production en 

AB offre la possibilité :  

 

 d’accéder à un emploi  de salarié hautement 

qualifié d’une exploitation conduite en AB 

 d’occuper les fonctions liées à la  

commercialisation issue de l’AB 

 de réussir son parcours d’installation ou de 

conversion en AB pour les chefs ou conjoints 

d’exploitation 

 
 

 

Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole des Pays d’Aude 
EPLEFPA de Carcassonne 

04.68.119.119 

Le chemin vers vos talents 


